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Aujourd'hui Lundi 22 février Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique
FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne 
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Charles
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, M. Jean-Michel GAUTE
(présent jusqu’à 17 h), Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. 
Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Chafika SAIOUD,
M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Paola PLANTIER (présente à partir de 17 h), Mlle Laetitia JARTY, 
M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle
AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Vincent MAURIN, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Arielle PIAZZA, 
M. Josy REIFFERS, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, Mme Mariette LABORDE, Mme Sylvie 
CAZES, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, M. Ludovic BOUSQUET, Mme Sarah 
BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, M. Patrick PAPADATO, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 



 

 

Crèche Ginestous. Demande de subvention. Autorisation. 
 
Mme Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Par délibération D20090516, vous avez adopté l’avant projet définitif relatif à la reconstruction 
de la crèche Ginestous sur la base d’une estimation prévisionnelle de travaux d’un montant de 
2.375.200 € HT, valeur juillet 2009. 
 
Les travaux de la structure multi accueil consisteront en une démolition et une reconstruction 
complètes du bâtiment de 1100 m², avec les objectifs suivants : 
 

• Mettre en conformité cet équipement public. 
• Augmenter la capacité d’accueil de la crèche de 10 places supplémentaires, 
• S’inscrire dans un projet durable grâce à la gestion optimisée des ressources, 
• Dynamiser le quartier en accueillant davantage de familles, 

 
Conçue dans le cadre d’une démarche environnementale, la crèche Ginestous sera l’un des 
premiers bâtiments dit « passif », réalisé par la Ville de Bordeaux. Ainsi, les besoins en énergie 
pour le chauffage seront inférieurs à 15 kwh/m²/an. 
 
Par ailleurs, compte tenu de ses caractéristiques, cette opération qui bénéficie d’ores et déjà 
du soutien de la Caisse d’Allocations Familiales peut également être cofinancée par le Conseil 
Général de la Gironde à hauteur de 36.000 €. 
 
Dans l’éventualité où le montant de cette aide serait moindre, la Ville prendrait en charge la 
différence. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 

• solliciter le cofinancement du Conseil Général de la Gironde 
• signer tout document afférent à cette participation, 
• procéder à son encaissement. 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 février 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 



 

 


